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CONVENTIONS PEDAGOGIQUES 

Examinées en CP le 12 juin 2014 et en CFVU le 25 juin 2014     -    à soumettre au CA du 3 juillet 2014 

Porteur(s) du projet / 
Partenaires 

Objet de la convention Observations CP  AVIS CFVU  

UB  /  

UFC,  LORRAINE,  REIMS 
CHAMPAGNE-ARDENNES 

Convention entre l’Université de Bourgogne (PSIUN) et les Universités de 

Franche-Comté, Lorraine, Reims Champagne-Ardenne relative à la Fédération 

Interuniversitaire du télé-enseignement de l’Est (FIT-EST) 
Pas d’observations 
particulières 

FAVORABLE A 
L’UNANIMITE 

UFR SCIENCES DE SANTE / 
REGION BOURGOGNE / CHU 
DIJON 

Convention entre l’Université de Bourgogne, la Région Bourgogne et le CHU Dijon 

relative à l’universitarisation de la formation des infirmier(e)s anesthésistes 

diplômé(e)s d’Etat (IADE), en vue de la délivrance du grade de Master 
Pas d’observations 
particulières 

FAVORABLE A 
L’UNANIMITE 

UFR SC ECO  GESTION / 

ENS CACHAN 

Mise à jour de la convention régissant la scolarité des étudiants de la classe 

préparatoire à l’ENS CACHAN (Filière D2) du lycée EIFFEL inscrits en Licence à 

l’UFR Science économiques et de Gestion 

Pas d’observations 
particulières 

FAVORABLE A 
L’UNANIMITE 

UFR SC ECO  GESTION / 

ENS CACHAN 

Projet de convention individuelle permettant à un étudiant de L1 Economie ou de 

L1 Gestion d’effectuer un stage d’observation en classe préparatoire à l’ENS 

CACHAN (D2) 

Pas d’observations 
particulières 

FAVORABLE A 
L’UNANIMITE 

UFR SVTE  /  

Université de la Réunion 

Convention entre l’Université de Bourgogne (UFR SVTE) et l’Université de La 

Réunion (UFR ST)  visant à faciliter la poursuite d’études d’étudiants de biologie 

de l’UFR ST dans les filières L3 BGSTU et MEEF SVT. 

Pas d’observations 
particulières 

FAVORABLE A 
L’UNANIMITE 

UB / 

Universités d’AUVERGNE, 
LORRAINE,  STRASBOURG 

Convention entre l’UB (UFR Médecine) et les Universités d’Auvergne, Lorraine et 

Strasbourg pour l’accueil d’étudiants classés en rang utile à l’issue de la PACES, 

filière « Odontologie » (chiffre fixé en fonction du numerus clausus Odontologie 

attribué à Dijon, soit respectivement 10, 8 et 6) 

Pas d’observations 
particulières 

FAVORABLE A 
L’UNANIMITE 

IAE Dijon /  

AGROSUP Dijon  

Avenant à la convention entre l’IAE Dijon et AGROSUP Dijon relative au double 

cursus Master Administration des entreprises et diplôme d’Ingénieur  
Une remarque faite sur l’emploi de 
l’expression « double diplôme », 
qui est peut-être inappropriée. Voir 
avec AgroSUP ce qu’il en est 

FAVORABLE A 
L’UNANIMITE 


